
 

 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
 RÉSOLUTION 197-CE-1588 
 Adoption du microprogramme de 2e cycle en gestion appliquée à l’industrie minérale 
  __________________________________________________________________________________  
 

adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, lors de la 
197e réunion ordinaire, tenue à l’Université, le 29 mars 2012. 
 
VU le règlement général 1 relatif à l’organisation et dispositions générales en matière d’enseignement 
et de recherche de l’Université du Québec; 
 
VU le règlement général 3 relatif aux études de cycles supérieurs et la recherche de l’Université du 
Québec; 
 
VU le règlement 10 relatif aux études de cycles supérieurs de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue; 
 
VU l’article 6.5 du règlement de régie interne de l’UQAT; 
 
VU le projet de microprogramme de 2e cycle en gestion appliquée à l’industrie minérale; 
 
VU les résolutions DEP-2012-SG-219-9.1, DEP-2012-SG-219-9.2 et  DEP-2012-SG-220-12 du 
département des sciences de la gestion; 
 
VU la résolution CP-2012-EX-MBA-12-1 du comité de programme du MBA pour cadres; 
 
VU les discussions en séance; 

 
Sur la proposition de Mme Mycale Trudel; 
appuyée par M. Jean-François Vachon; 

 
IL EST RÉSOLU  
 
 
1. D’ADOPTER le microprogramme de 2e cycle en gestion appliquée à l’industrie minérale et, en 

conséquence, 
 
D’AJOUTER les nouveaux cours suivants à la banque de cours de 2e cycle de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue, en annexe à la présente résolution : 
 
GAM6401 Économie et géopolitique des ressources minérales (3 cr.) 
GAM6402 Processus de développement de projet minier (1 cr.) 
GAM6403 Stratégie d’entreprises minières (3 cr.) (GAM6401; GAM6402) 
GAM6404 Économie de l’environnement (2 cr.) (GAM6402) 
GAM6405 Culture, communication et développement minier (3 cr.)  
GAM6410 Gestion d’une entreprise de l’industrie minérale (3 cr.) (GAM6402) 
GAM6415 Gestion financière (3 cr.)  
GAM6420 Évaluation de projet minier (3 cr.) (GAM6402; GAM6415 ou MBA8415) 
 

2. DE RECOMMANDER AU COMITÉ EXÉCUTIF d’ouvrir les admissions au microprogramme de 2e cycle 
en gestion appliquée à l’industrie minérale, à compter de l’automne 2012. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
La secrétaire générale, 
 
 
 
Martine Rioux 


